
Province de Québec
Municipalité de Saint –Samuel
Mardi, 4 juillet 2017

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil  municipal, tenue mardi, le 4
juillet à 19h30 au 140, rue de l’Église à Saint –Samuel.

Sont présents : Denis Lampron, Denis Bergeron, Grégoire Bergeron, Léo Gauthier, 
Manon Beaudet. 

Est absent : André Désilets
                            

La  séance  est  ouverte  à  19h30  par  monsieur  Denis  Lampron,  maire.
Madame Suzie Constant, directrice générale fait fonction de secrétaire de
la séance.

 
2017-07-066 Adoption de l’ordre du jour.

Il  est  proposé  par  Léo  Gauthier  et  résolu  à  l’unanimité  des
conseillers que l’ordre du jour soit adopté.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS .

2017-07-067 Adoption du procès-verbal du 6 juin 2017 et le suivi.

Il est proposé par Grégoire Bergeron et résolu à l’unanimité des
conseillers  que  le  procès-verbal  du  6  juin  2017,  séance  ordinaire,  soit
adoptée.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS.

2017-07-068 Adoption du procès-verbal du 12 juin 2017 et le suivi.

Il  est  proposé  par  Léo  Gauthier  et  résolu  à  l’unanimité  des
conseillers que le procès-verbal du 12 juin 2017, séance ordinaire,  soit
adoptée.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS.

2017-07-069 Adoption des comptes. 

Il est proposé par Léo Gauthier et secondé par Denis Bergeron et
résolu à l’unanimité des conseillers présents que le Conseil approuve, telle
que  présentée,  la  liste  des  dépenses  autorisées  et  payées  totalisant
1 316 085.80$, dont 12 677.13$ en déboursés directs pour les salaires.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS.

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  
Je,  soussignée,  certifie  que  les  crédits  budgétaires  sont

disponibles pour les dépenses décrites par le Conseil de cette séance de
la Municipalité de Saint-Samuel.

______________________________

2017-07-070 Séance ordinaire du conseil au mois d’août reporter au 8 août. 

Il est proposé par Manon Beaudet et secondé par Léo Gauthier
et  résolu  à  l’unanimité  des  conseillers  présents  de  reporter  la  séance
ordinaire du 1er août au 8 août 2017 à 19h30.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2017-07-071 Entente de sogetel et paiement de 10     000$.

Le conseiller Grégoire Bergeron propose d’entériner le protocole
d’entente en date du 22 juin 2017 intervenu entre la municipalité de Saint-
Samuel et Sogetel inc.  Le maire, Denis Lampron et la directrice générale
secrétaire-trésorière,  Suzie  Constant  ont  été  autorisé  à  signer  les
documents de ladite entente et le paiement de 10 000$ à la signature.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2017-07-072 Subvention accordée-programme d’aide à l’amélioration du réseau 
routier municipal.

Le conseiller Léo Gauthier propose que le conseil approuve les dépenses
pour les travaux exécutés sur les chemins municipaux pour un montant
subventionné de 17 000$, conformément aux exigences du ministère des
Transports.



Que les travaux aient été exécutés conformément aux présentes dépenses
sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de
vérification a été constitué.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2017-07-073 Avenues Santé Bois-Francs-renouvellement du prêt  .

CONSIDÉRANT l'achat de l'immeuble situé au 501-501A rue Principale à
Daveluyville par Avenues Santé Bois-Francs EN 2008;

CONSIDÉRANT  qu’une  hypothèque  de  150 000  $  a  été  octroyé  à  la
Caisse Desjardins des Bois-Francs  le 31 mars 2008 pour l’achat de cet
immeuble;

CONSIDÉRANT qu'un cautionnement de 5 000 $ est exigé pour la durée
totale du prêt de la municipalité de St-Samuel, Saint-Valère et Maddington;

CONSIDÉRANT qu'un cautionnement de 10 000 $ est exigé pour la durée
totale du prêt de la municipalité de Daveluyville fusionné avec Ste-Anne du
Sault;

Sur proposition de Grégoire Bergeron, il est résolu à l’unanimité:

1. De renouveler le terme du prêt pour une autre année;

2. D’autoriser le maire et la trésorière à signer le cautionnement pour et
au nom de la municipalité de St-Samuel.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2017-07-074 Conformité des eaux usées - paiement.

La conseillère  Manon Beaudet  propose un remboursement  de
50% des coûts sans excéder 3 000$ pour la conformité des installations
septiques du : 481, rang 3 ouest au coût de 3000$.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

2017-07-075 Programme Accélération des investissements sur le réseau routier
local – travaux terminés.

Il  est  proposé par  Manon Beaudet  et  résolu  à l’unanimité  des
conseillers que le conseil atteste des sommes dépensées et confirme la fin
des travaux du projet dans le cadre du volet AIRRL.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Levée de la séance ordinaire.

Sur ce, les sujets de l’ordre du jour étant épuisés, la conseillère
Manon Beaudet propose la levée de la séance à 19 h 55.  La séance est
close.

«  Je, Denis Lampron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal  équivaut  à  la  signature  par  moi  de  toutes  les  résolutions  qu’il
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

En conséquence, il n’exercera pas son droit de veto.

__________________
Denis Lampron,
Maire

__________________ _______________________
Denis Lampron, Suzie Constant, 
Maire  Secrétaire de la séance
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